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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ordre du merite agricole
Question écrite n° 42853

Texte de la question

M. Alain Marleix demande a M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation de bien vouloir lui
preciser quelles sont les personnalites habilitees, dans un departement, a remettre, au cours d'une ceremonie
officielle, les insignes du Merite agricole.

Texte de la réponse

Le decret no 59-724 du 15 juin 1959 modifie instituant l'ordre du Merite agricole n'impose pas de reception
officielle pour enteriner la nomination ou la promotion dans l'ordre. Neanmoins, constatant des pratiques bien
disparates lors des eventuelles remises d'insignes, le conseil de l'ordre du Merite agricole a souhaite organiser
celles-ci d'une facon plus rigoureuse, avec l'accord de la Grande Chancellerie de la Legion d'honneur. Ainsi le
conseil de l'ordre tient a subordonner le caractere effectif de la promotion au grade de commandeur a la remise
d'insignes, remise qui doit etre effectuee par une personne ayant deja rang de commandeur du Merite agricole
ou d'un ordre national, ou par une personne membre du gouvernement, ancien ministre, elu national ou
europeen, membre du corps prefectoral. En revanche, pour les grades d'officier et de chevalier, le conseil de
l'ordre recommande aux promus ou nommes de respecter un certain protocole en etablissant une liste de
personnalites aptes a remettre les insignes aux interesses. Ces personnalites doivent avoir un rang au moins
equivalent soit dans l'ordre du Merite agricole, soit dans un ordre national ou etre membre du gouvernement,
ancien ministre, elu national ou europeen, membre du corps prefectoral. Ces dispositions n'ont pour objet que
de rappeler l'attachement du gouvernement a cette decoration, attachement partage par chacun des promus ou
nommes dans l'ordre, en affermissant le protocole qui y est attache.
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